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Rectificatif

Page 18, paragraphe 98

1. Ajouter à la fin de la troisième ligne les mots "et en séance plénière'
après les mots "groupe de rédaction officieux".

2. Les deux dernières phrases de ce paragraphe doivent se lire comme suit

"Elle a ajouté que tous les éléments contenus dans la première phrase
étaient lié» à la question non résolue de la deuxième» Elle a donc
insisté pour que la première phrase soit placee entre crochets dans le
texte adopté en première lectttre'V


